CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNCIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT 2004-0041 CRÉANT UNE RÉSERVE FINANCIÈRE AUX FINS DE FINANCER  L'ASPHALTAGE DE LA PATINOIRE

ARTICLE 1

QUE le préambule au présent règlement en fasse partie intégrante.

ARTICLE 2

QUE la Municipalité de Lacolle crée par le présent règlement  une réserve financière aux fins d'asphalter la patinoire.

ARTICLE 3

QUE la durée de l'existence de cette réserve soit de cinq (5) ans, soit du 13 janvier 2004 au 13 janvier 2008 inclusivement.

ARTICLE 4

QUE la réserve soit créée au profit de l'ensemble du territoire municipal.

ARTICLE 5

QUE la réserve soit constituée d'une somme de 5 000 $ qui y sera affectée annuellement sur une période de cinq (5) ans à compter du 13 janvier  2004, plus les intérêts qu'elles produisent.  Les sommes affectées à la réserve ainsi créée doivent être placées conformément à l'article 203 du Code municipal.

ARTICLE 6 

QUE pour l'année 2004,  la  somme de 5 000 $  provenant  du fonds général d'administration est affectée à la réserve.   

ARTICLE  7

QUE pour les années  2005, 2006, 2007 et 2008, une somme de 5000 $ soit prélevée annuellement à même le fonds général d'administration  et affectée à ladite réserve. 

ARTICLE 8

QUE tout excédent des revenus sur les dépenses au 31 janvier  2008 soit affecté aux dépenses générales d'entretien et d'immobilisation des parcs et terrains de jeux.

ARTICLE 9

Le présent règlement prend effet selon la Loi.

ADOPTÉ ce 13 janvier 2004 

_______________________

______________________
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